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MAIRIE
2, Grande Rue
78350 Les Loges-en-Josas
T. 01 39 07 16 70
accueil@mairieleslogesenjosas.fr
www.mairieleslogesenjosas.fr

Horaires : 
Lundi : 8h30-12h et 14h-17h30 | Mardi : 8h30-12h | 
Mercredi : 8h30-11h30 | Jeudi : 8h30-12h | Vendredi : 
8h30-12h et 14h-17h | Samedi : 9h30-12h (sauf congés 
scolaires)

BIBLIOTHÈQUE
Mardi : 16h - 19h30 | Mercredi et Vendredi  : 16h - 
18h30 | Samedi : 10h30 - 12h30 
(voir affichage durant les congés scolaires)

COMMERCES
LA CUISINE DE NESSA : plats et desserts mauriciens  
en commande par téléphone au 06 78 74 37 00
 
CAFÉ DE LA MAIRIE : Place Louis Grenier 
Ouverture du lundi au vendredi, de 6h30 à 20h 
T. 01 39 56 00 80

L’ÉPI DES LOGES : 2 rue de la Poste 
Mercredi 17h-20h | Vendredi 16h45-18h45 | Samedi 
10h30-12h30 et 15h-17h (voir epinews et affichage)

PRIMEURS DU CHÂTEAU 78 : Vente de fruits et 
légumes tous les samedis de 8h à 13h30, rue de la 
Poste (face à l’Épi)

LA FERME DES LOGES : Réservation sur  
https://coopcircuits.fr/earl-la-ferme-des-loges/shop

Informations pratiques, informations au jour le 
jour : inscrivez-vous à la Lettre d’Information sur 

www.mairieleslogesenjosas.fr
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C’est avec plaisir qu’en ce 
début d’année, nous vous 
proposons une nouvelle 
présentation de votre journal 
municipal. Dans le même 
esprit que notre site internet 
et sa lettre d’information, le 
Logeois s’habille d’une charte 
modernisée, tout en gardant 
l’esprit « fait maison » de ses 
pages.  

Vous retrouverez une organisation similaire, des 
articles d’informations municipales aux pages ouvertes 
à notre vie associative, ainsi que quelques rubriques 
supplémentaires qui retracent la dynamique de 
notre village. Nous espérons que cette nouvelle 
proposition vous plaira, n’hésitez pas à faire part de vos 
commentaires et suggestions ! 

L’année 2024 s’annonce à nouveau pleine de vie et 
d’évolutions : les chantiers communaux se déroulent 
comme prévu. Ainsi, au delà du groupe scolaire, nous 
préparons le lancement des travaux du parking Sud  
de Petit Jouy. Le Château des Côtes lancera son  
chantier au printemps et le programme de logements 
sociaux Erable 2 démarrera avant l’été (détails dans le 
prochain Logeois !).

Au delà des travaux, les débats se poursuivent 
et s’enrichissent, les propositions de rencontres 
s’étoffent. Nous allons notamment pouvoir échanger 
sur le développement des énergies renouvelables, en 
particulier des panneaux solaires, ou sur les bonnes 
manipulations à faire pour réussir son compost, la 
meilleure réponse au tri désormais obligatoire des bio 
déchets. 

Et puisque cette année s’annonce olympique, les 
propositions et défis sportifs sous toutes leurs formes 
sont à l’honneur ! Petits et grands, n’hésitez pas à 
participer et à découvrir de nouvelles activités ! 

Nous vous souhaitons donc d’aborder la période qui 
s’ouvre avec santé, dynamisme, solidarité et beaucoup 
de convivialité ! Votre équipe municipale reste à votre 
écoute, forte de ses complémentarités et de son plaisir 
de s’investir avec vous pour notre village.  

A très bientôt aux Loges-en-Josas !

Caroline DOUCERAIN
Maire des Loges-en-Josas

Prochains conseils municipaux

Jeudi 21 mars à 20h30
Jeudi 2 mai à 20h30

ÉTAT CIVIL
Nous avons la tristesse de vous faire part du décès de : 

Monsieur Gautier du FOUSSAT survenu le 9 décembre 2023 à l’âge de 91 ans.  

Chères Logeoises, Chers Logeois,



LE LOGEOIS | FÉVRIER/MARS 2024LA MAIRIEvous informe
4

PARKING SUD DE PETIT JOUY
UN NOUVEL AMÉNAGEMENT PLUS VALORISANT ET PLUS FONCTIONNEL !

C’est une histoire qui s’inscrit dans la durée : elle a pris racine dans le mandat précédent, quand la commune 
s’est montrée acquéreur de 3 parcelles adjacentes au parking de Petit Jouy, côté Bièvre. Agrandir l’assiette de 
ce parking permettait à la commune de réfléchir à la réhabilitation de cet espace sans âme, mais très utile aux 
Logeois, situé en entrée de village et au coeur du site classé.  

Ainsi, l’équipe municipale a lancé en 2020 les études avec une classe de LEA-CFI (des bachelors en conception 
d’espaces extérieurs) en plein confinement du covid. Des réunions ouvertes aux habitants ont été animées le soir 
en visio, permettant à chacun de participer et de guider les jeunes dans leur proposition d’aménagement, un vote 
a été organisé à l’issue, permettant d’identifier un projet phare.  

Ce dossier argumenté a été retravaillé depuis par le cabinet d’architecte l’ARCHISENS. S’appuyant sur les intentions 
du projet de l’étudiant sélectionné, Hervé Pellereau et son équipe ont pu affiner le dessin, aller plus loin dans les 
propositions techniques et dans le chiffrage de l'ensemble.  

On peut ainsi noter que le projet initial a été enrichi d’un abri vélo sécurisé pour cycles équipés d’assistance 
électrique (ainsi qu'un abri vélo ouvert pour tout type de vélos), de bornes d’éclairage à détection de passage 
(pour respecter les extinctions nocturnes en fond de vallée de la Bièvre) et d’un nouveau quai de bus aux normes 
doté d’un abribus, manquant cruellement lors des jours pluvieux.  

Les intentions initiales, proposées par l’étudiant, sont respectées car elles prenaient déjà en compte le site classé 
de la vallée de la Bièvre : un minimum d’imperméabilisation du sol sera imposé. Le revêtement du parking sera 
donc perméable en grave concassée, permettant ainsi la gestion de l’eau au plus près de son lieu de chute et 
dans des noues paysagères agrémentant le parking. Les emplacements seront mieux définis, des places pour 
les personnes à mobilité réduite seront prévues, de même que la prédisposition des réseaux pour d’éventuelles 
futures bornes de recharge électrique.  



LE LOGEOIS | FÉVRIER/MARS 2024
5

L’intégration visuelle du parking sera largement 
retravaillée : des plantations d’arbres le long de 
la route de Vauptain permettront de faire du lien 
avec la butte SNCF boisée et une ouverture en 
fond de vallée mènera vers le champ d’expansion 
de la Bièvre en face du parking, de l’autre côté de 
la route de Petit Jouy.  

Une large part du projet est consacrée à la 
plantation d’arbres et d’arbustes, permettant 
de valoriser l’aspect rural du site. Le conteneur 
à verre sera enterré. Les réseaux seront enfouis 
pour un impact visuel significatif. Si le parking est 
agrandi pour répondre aux attentes des Logeois, 
il sera ainsi beaucoup mieux intégré visuellement.  

Tout ce travail a été soumis à l’inspectrice des 
Sites en charge de notre secteur. La commission 
des sites a salué le travail sérieux et respectueux 
de la vallée de la Bièvre.  

Lors de nos recherches, nous avons d’ailleurs 
appris que cet espace est composé de 4m de 
remblais, probablement issu du dévoiement de 
la Bièvre au cours du XIXe ou XXe siècle. Ainsi, 
aucune zone humide n’a été détectée.  

Les derniers détails s’achèvent : les travaux 
devraient commencer à la fin du printemps.  

MODES DE GARDE
RÉUNION SUR LES MODES DE GARDE LE 5 MARS 2024  

Votre famille va s'agrandir, votre 
enfant vient de naître, trop jeune 
pour fréquenter l’école maternelle, 
vous vous questionnez sur le mode 
de garde qui correspondra le mieux 
à votre organisation familiale ?  

Nous vous attendons le mardi 
5 mars 2024 à 19 h à l’Espace 
Denise Potier, 2 rue de la Poste 
aux Loges-en-Josas pour vous 
présenter les principaux modes de 
garde existants et vous guider dans 
vos démarches. 
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ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Parmi tous les outils nécessaires pour atteindre la neutralité carbone en 2050, les énergies renouvelables (ENR) 
jouent un rôle essentiel. 

Associées à la sobriété énergétique, elles permettent à la fois une production d’énergie peu carbonée, plus locale, 
autonome nationalement et permettant de mieux répondre aux nouveaux besoins comme ceux de la voiture 
électrique. 

Avec 20,7 % de part d’énergies renouvelables en 2022 (en consommation finale brute) et malgré une situation 
favorable pour l’hydroélectricité, la France est tout juste dans la moyenne des pays européens et loin de l’objectif 
fixé pour 2030 (44 %). 

C’est pourquoi une loi dite « Accélération de la production d’énergies renouvelables » a été promulguée en 2023 
et entre progressivement en application. 
Elle implique toutes les communes et communautés d’agglomérations qui doivent définir au 1er trimestre 2024 
des « zones d’accélération » pour chaque type d’ENR (ZAER) en fonction des potentiels de leur territoire décrits 
dans une carte mise à leur disposition. 

Pour notre commune, ces potentiels se résument simplement puisqu’ils se limitent aux énergies solaire et 
géothermique (potentiel moyen à fort). 

L’impact de l’appartenance aux zones choisies n’est pas encore très clair. On sait seulement pour l’instant que les 
projets inclus dans les ZAER bénéficieraient de procédures allégées et de subventions facilitées, ce qui n’exclut 
pas les projets hors de ces zones.  Nous devons pourtant nous prononcer sur les zones que nous proposons, une 
consultation du public aura donc lieu du 9 février au 9 mars. Elle comprendra une possibilité de contribuer sur 
registre en mairie, par internet ou lors d'une réunion publique.

La discussion portera beaucoup sur l’impact sur le 
paysage et le patrimoine bâti de la commune, en 
très grande majorité en site inscrit, impact qui diffère 
d’ailleurs selon le type d’ENR : la géothermie de surface 
(moins de 200 m de profondeur) a peu d’impact 
visible, mais ce n’est pas le cas des panneaux solaires 
en toiture. 

Quelles zones d’accélération ENR pour les Loges ? 
Quelles règles à préciser dans le PLU pour les 
panneaux solaires ? D’une manière plus générale, 
comment développer les énergies renouvelables dans 
notre commune ? 

Pour aborder ensemble ces questions, rendez-vous 
le jeudi 29 février à 20h30 à l’Espace Denise Potier.
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PLU
UNE MODIFICATION SIMPLIFIÉE POUR AJUSTER ET PRÉCISER LE RÈGLEMENT
La législation évolue rapidement et nous invite 
à préciser un certain nombre d’éléments dans 
notre récent Plan Local d’Urbanisme révisé, pour 
une clarté maximale du document. Il en va ainsi 
de la question du développement des énergies 
renouvelables, qui doit être encouragé tout en 
préservant l’identité architecturale de notre 
commune.  

Par ailleurs, après quelques mois d’utilisation de 
notre nouveau règlement, des points à préciser ou 
à corriger à la marge sont apparus. Nous avons en 
particulier souhaité affiner la charte architecturale 
et paysagère que nous avons travaillée ensemble 
lors de la concertation organisée début 2023.  

Pour prendre en compte ces quelques corrections, le conseil municipal du 18 janvier 2024 a défini les modalités 
de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée du PLU. Cette procédure sera une consultation 
du public prévue du 9 février au 9 mars. La réunion publique sur les énergies renouvelables prévue le jeudi 29 
février s’inscrit dans ce cadre et permettra de creuser ensemble un des points principaux de cette modification.  

N’hésitez pas à participer aux échanges et à signaler ce qu’il vous paraitrait utile de préciser dans notre 
règlement de PLU ! 

Notre équipe reste à votre écoute et l’adresse plu@mairieleslogesenjosas.fr est toujours active.  

HEC
ELARGISSEZ VOS HORIZONS EN PARRAINANT 
UN ÉTUDIANT ÉTRANGER D’HEC ! 
Savez-vous que cette prestigieuse école reçoit chaque année 
des étudiants de plus de 110 nationalités différentes, et que 
bon nombre d’entre eux arrivent en France sans repère et sont à ̀la recherche de contacts pour mieux 
s’intégrer à ̀la vie locale ?        

Nous vous proposons aujourd’hui d’élargir vos horizons en « parrainant » un(e) étudiant(e) d’HEC. Pour cette 
opération, la commune des Loges-en-Josas a choisi de s’associer au Comité́ de Jumelage de la ville de Jouy-en-
Josas.          

Pas d’obligation préétablie. Que vous soyez seul(e) ou en famille, à chacun de trouver avec l’étudiant(e) 
parrainé(e) le bon niveau de relations : contact téléphonique, échanges, visites, repas partagés, sorties du 
week-end, etc.          

Les témoignages sont unanimes : les familles concernées et les années passées rapportent toutes des 
expériences chaleureuses, enrichissantes, surtout avec des enfants qui pouvaient découvrir au contact des 
étudiants des cultures et des langues nouvelles.  

Si vous êtes intéressé, manifestez-vous sur accueil@mairieleslogesenjosas.fr 
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BIODÉCHETS 
Depuis le 1er janvier 2024, pour lutter contre le gaspillage alimentaire, la loi 
AGEC (Anti-gaspillage pour une économie circulaire) demande aux collectivités 
territoriales de mettre en place un tri des biodéchets afin de les valoriser. Il 
concerne les particuliers comme les commerces et les entreprises du secteur 
agro-alimentaire. 

C’est aussi une obligation européenne qui interdit de mettre en décharge ou 
en centre de valorisation énergétique des résidus contenant des biodéchets à 
partir de 2025. 

Mais peu de commune sont prêtes, 100 seulement sur 35000 selon l’association 
Zéro Waste France. Versailles Grand Parc (VGP) a lancé les études en 2023 mais 
prévoit 4 à 5 ans pour la mise en œuvre opérationnelle. Il faut dire que les 
services Déchets de l’agglomération ont eu fort à faire ces dernières années 
avec l’extension des consignes de tri et la tarification éco-responsable (TECO). 

 

QUE SONT LES BIODÉCHETS ? 
Ce sont principalement les restes alimentaires (épluchures de fruits et légumes, 
restes de poisson et de viande, etc) et les végétaux issus des tailles et tontes des 
jardins. 

À noter que les végétaux sont déjà collectés et orientés vers un centre de 
compostage.

OMR : Ordure Ménagère Résiduelle. Une grande majorité des biodéchets est aujourd’hui collectée, qu’il 
s’agisse des végétaux ou des restes alimentaires
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POURQUOI TRIER ET VALORISER LES 
BIODÉCHETS ? 
Les biodéchets ne représentent pas une part 
négligeable des déchets. 

Car même si la masse des ordures ménagères a baissé 
en moyenne à VGP, passant de 264 kg par habitant et 
par an en 2010 à 198 kg en 2022, une bonne part de 
ces déchets est encore composée de biodéchets : 35% 
en zone non-TECO et 46 % en zone TECO (dont Les 
Loges).

Aujourd’hui, ces biodéchets issus des ordures 
ménagères sont incinérés. Et même si une partie de 

l’énergie est récupérée pour le chauffage, cela constitue un gaspillage certain puisque cette incinération consiste 
essentiellement à faire évaporer l’eau que ces biodéchets contiennent. 

Ce processus a aussi un coût pour la collectivité puisque l’ensemble des biodéchets, restes alimentaires ou 
végétaux, est aujourd’hui collecté en porte à porte. 

Au-delà de ces aspects économiques, les enjeux du tri et de la valorisation des biodéchets sont multiples : 

� Lutter contre le gaspillage alimentaire par la prise de conscience de la masse des biodéchets parmi les ordures 
ménagères ; 

� Réduire le bilan carbone du secteur des déchets à travers la réduction du stockage et de la combustion des 
déchets ; 

� Fournir les agriculteurs ou gestionnaires d'espaces verts en engrais organiques et ainsi améliorer la qualité 
agronomique des sols et le stockage du carbone ; 

� Produire du biogaz qui peut être soit destiné à un usage local, soit réinjecté dans le réseau de gaz naturel 
(mais qui renvoie du CO2 dans l’atmosphère lors de sa combustion). 

LES PISTES DE SOLUTION À VGP 
Plusieurs options sont à l’étude et aucune n’a encore été définitivement retenue : elles vont du compostage local 
de la totalité des biodéchets à leur collecte générale en porte à porte, la dernière option présentant un coût 
nettement plus élevé. La solution sera sans doute intermédiaire, combinant un renforcement du compostage 
individuel et collectif (copropriétés), des points d’apport volontaire (avec le problème du besoin en lavage fréquent 
des bacs) et la collecte. 

La commune des Loges souhaite lancer une expérimentation de compostage collectif dans certaines copropriétés 
en 2024. 

Aire de compostage collectif à Jouy-en-Josas

LES CONDITIONS POUR RÉUSSIR 
La première est qu’il faut commencer par mieux trier. Même si le 
tri s’est amélioré en zone TECO, il reste des progrès à faire. 

Une analyse du contenu d’un échantillon de bacs des ordures 
ménagères prélevé dans 12 communes de VGP en 2023 a montré 
l’amélioration nécessaire car cet échantillon, en plus de ce qui 
devait normalement s’y trouver, contenait : 24 % d’emballage 
et papier, 9 % de déchets électriques, 3 kg de verre, 35 kg de 
biodéchets. Un tiers des déchets n’auraient pas dû se trouver 
dans ces bacs : emballages et papier, déchets électriques, 
potentiellement le verre. 



LE LOGEOIS | FÉVRIER/MARS 2024LA MAIRIEvous informe
10

(42) pour le verre, tri et envoi vers des filières spécialisées pour les emballages et le papier à Thiverval-Grignon. 
Notons quand même que, par nature, le plastique se recycle mal. La seule solution est donc d’en fabriquer et d’en 
acheter moins ! 

La deuxième clé du succès est le traitement local, par le compostage en particulier, du maximum de nos biodéchets 
pour éviter de collecter et transporter une grande masse de déchets à faible valeur ajoutée. S’y ajoute la possibilité 
de broyer sur place les résidus de taille de végétaux. 

C’est d’autant plus important que si notre alimentation évolue favorablement vers une alimentation locale et 
moins transformée, elle produira sans doute plus de biodéchets (mais moins de plastique !).

TRAVAUX PRATIQUES 

ATELIER COMPOSTAGE LE SAMEDI 27 AVRIL À 
11H  - ESPACE DENISE POTIER. 

 
Pour tous ceux qui ne trouvent pas que le compostage soit si évident 
que ça, qui hésitent sur ce qu’il faut mettre dedans, qui ont retrouvé 
des coquilles d’œufs ou des capsules café dites compostables un an 
après dans leur compost,  

Bienvenue à l’Atelier compostage, où les conseils avisés du maître 
composteur de VGP répondront à toutes vos questions, démonstration à l’appui !

Mais la bonne nouvelle est que, si on anticipe le tri des 
biodéchets, 71 % des ordures ménagères actuelles 
est recyclable, représentant une grande marge de 
progrès. 

La culture du tri des déchets n’est donc pas encore 
enracinée. Évacuons tout de suite le prétexte souvent 
mis en avant pour ne pas trier : le contenu de tous les 
bacs finirait dans la même filière et serait finalement 
incinéré… C’est clairement faux pour VGP et ça l’est 
en général. Le centre de tri de Versailles Grand Parc 
est géré principalement par le SIDOMPE à Thiverval-
Grignon (78). Chaque catégorie de déchet y est 
triée puis orientée vers une filière de recyclage : par 
exemple plateforme de compostage de Bailly pour les 
déchets végétaux, verrerie d’Andrezieux-Boutheon 

AMÉNAGEMENT
CONCERTATION SUR UN NOUVEAU SCHÉMA RÉGIONAL
Du 1er février au 16 mars 2024, la Région Île-de-France lance la consultation du public sur un nouveau 
schéma directeur d’aménagement, afin de relever les défis économiques, sociaux et environnementaux du 
territoire à l’horizon 2040.  

Le schéma directeur de la Région Île-de-France est un document réglementaire qui a pour objectif : 
� D’encadrer la croissance urbaine, l’utilisation de l’espace et la préservation des zones rurales et naturelles, 
� De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands équipements, 
� De favoriser le rayonnement international de la région. 



LE LOGEOIS | FÉVRIER/MARS 2024
11

Mis en œuvre il y a 10 ans, le précédent schéma de planification ne permettait plus d’accompagner les grandes 
mutations que nous imposent les bouleversements de notre siècle tels que le changement climatique, la 
désindustrialisation ou encore les fractures sociales et territoriales. 
 
Partant de ce constat, le SDRIF-E (Schéma directeur environnemental d'Île-de-France) constituera, une fois 
définitivement adopté, le document de référence pour l’aménagement de l’Île-de-France et la planification 
stratégique du territoire.  

Le but ? Garantir un cadre de vie de qualité aux Franciliens à l’horizon 2040, dans une région qui se veut ZAN 
(Zéro Artificialisation Nette), ZEN (Zéro Emission Nette), et intégrant mieux l’économie circulaire.  

La commune et l’agglomération participent également en faisant part de leurs observations et souhaits sur 
ce schéma. 

Toutes les informations sur le projet et les moyens de participer à l’enquête publique :  https://www.iledefrance.
fr/participer-la-vie-citoyenne/je-participe-la-vie-de-la-region/le-sdrif-e-ile-de-france-objectif-2040

FÊTE DE LA NATURE
4 MAI 2024 APRÈS-MIDI : RETENEZ LA DATE !

La commune des Loges-en-Josas 
vous propose de consacrer un 
après-midi pour fêter la nature et 
l’arrivée du printemps. 

Vous y trouverez des jeux et une 
expo consacrée à la « récup », des 
découvertes de livres sur la nature, 
un stand de troc de graines et de 
plantes, et bien d’autres choses 
encore. 

A cette occasion, nous nous 
associerons également aux 
communes traversées par la 
Bièvre pour présenter les atouts et 
réalisations autour de notre rivière.

Un programme détaillé sera 
proposé dans le prochain Logeois. 
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UN POINT SUR LA SÉCURITÉ AUX LOGES-EN-JOSAS 

En réponse à de nombreuses questions posées en réunions de quartier, il est temps de faire un point sur le thème 
de la sécurité dans notre village, à travers un bilan des actions menées par notre policier municipal depuis son 
arrivée en janvier dernier, et un point sur les cambriolages et autres faits délictueux commis sur notre territoire. 

Avec l’aide du CSUI (Centre de Surveillance Urbaine Intercommunal) de Vélizy et des caméras installées dans 
nos rues, notre policier municipal a mené en 2023 une surveillance accrue du respect des règles du code de 
la route. Ainsi, les stops, la borne « arrêt minute » devant le café de la mairie, les places CIC-CIG, le respect des 
sens interdits, ont fait l’objet d’une attention particulière, renforcée par les outils de vidéoverbalisation qui sont 
désormais à notre disposition. Pour ces infractions, et pour les stops en particulier, les actions de prévention sont 
toujours une priorité pour notre policier. Ainsi, le nombre de PV est deux fois inférieur à celui des « rappels à la 
loi » des conducteurs qui ont manqué de vigilance. 

Les gros camions qui traversent la commune malgré l'interdiction sont aussi une nuisance. Avec l’aide de 
la police nationale, nous avons mené cette année 13 « actions poids lourds », qui ont permis de verbaliser 45 
contrevenants. Ce n’est certainement pas encore suffisant, mais nous espérons que le bouche à oreille aidera, et 
nous continuerons en 2024. 

Abordons maintenant le sujet des cambriolages et autres délits (vols de voiture et dégradations volontaires, 
essentiellement). En 2023, nous dénombrons 19 cambriolages, dont vous trouverez la répartition par zone 
dans le plan. Comme souvent, les cambriolages ont été observés par vagues (voir graphique). C’est l’occasion 
de rebondir sur l’importance du dispositif de participation citoyenne mis en place depuis une dizaine d’années 

sur notre commune, et de remercier 
nos correspondants sécurité (vous 
trouverez leurs noms et coordonnées 
sur le site, ce sont nos correspondants 
de quartier). 
Il est important de rappeler que c’est 
par la communication que nous 
pouvons prévenir et endiguer ces 
vagues. Communication entre Logeois 
(via les correspondants sécurité/
quartier), avec la police municipale 
(numéro et adresse mail sur le site, 
aux heures ouvrables), avec la police 
nationale (via vos élus, le policier 
municipal, ou bien le 17, qu’il ne faut 
jamais hésiter à appeler en dehors 
des heures ouvrables en cas de 
comportement louche). 

Ensemble, restons vigilants ! 
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MARCHE DE  LA BIÈVRE
LA 40ÈME ÉDITION AURA LIEU LE 
DIMANCHE 28 AVRIL 2024 

FORMATION
LA COMMUNE VOUS OFFRE LE BAFA ! 
Vous aimez les enfants et tout ce que l’on peut partager avec 
eux ? Vous cherchez par ailleurs un moyen de gagner un peu 
d’argent de façon ludique, dynamique et souple en termes 
d’organisation  ? Le BAFA est fait pour vous ! 

Ce Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur est un 
diplôme qui ouvre les portes à de nombreux jobs d’été, 
emplois à la vacation (quelques heures positionnées selon 
vos disponibilités et les besoins de la structure) voire emploi à temps plein, dans une voie professionnelle 
qui offre de nombreux débouchés.  

La formation se déroule en trois temps que l’on peut positionner sur 30 mois en fonction de ses contraintes : 
une formation théorique sur 8 jours, un stage d’approfondissement de 14 jours qui peut être réalisé en 
accueil de loisirs, et une session d’approfondissement de 6 à 8 jours. 

Comme beaucoup d’autres structures, votre commune recherche des animateurs pour son centre de loisirs. 
Pour vous permettre de découvrir ces métiers sans investir dans la formation, le BAFA  peut vous être offert, 
en échange d’un engagement à travailler au sein de nos équipes.  

Découvrez ces métiers d’échanges enrichissants dans une structure accueillante et familiale.  

Postulez à l’adresse accueil@mairieleslogesenjosas.fr 

L’équipe de l’accueil de loisirs vous attend ! 

Cette année, édition spéciale de la marche de la Bievre! Une solide équipe de Logeois, parmi lesquels le Maire, 
les déléguées de parents d’élèves et de nombreux passionnés de marche plus ou moins aguerris, a décidé de 
partager une belle expérience sportive. N’hésitez pas à franchir le pas et tenter l’aventure pour grossir l’équipe 
logeoise ! 

Les inscriptions sont ouvertes : https://marche-bievre.fr 

Plusieurs longueurs sont proposées : 
� La marche à la Lune (52 km), départ samedi à minuit de Paris, 
� La marche à l’Aurore (30 km), départ dimanche à 04h30 de Bièvres, 
� La marche au Soleil (20 km), départ dimanche à 08h00 de Jouy-en-Josas, 
� La marche Découverte (10 km), départ dimanche à 09h00 de Guyancourt. 

L’Espace Denise Potier accueillera toute la nuit les marcheurs pour un ravitaillement, et tout le monde se 
retrouvera sur la même ligne d’arrivée aux sources de la Bièvre à Guyancourt pour partager ses meilleurs 
moments autour d’un dernier rafraîchissement.
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JOURNÉE MÉMORIELLE À UTAH-BEACH 
POUR LES CM1-CM2

Dans le cadre du passeport du civisme, nos élèves de CM1 et 
CM2 se rendront en Normandie le 20 mars prochain, deux 
mois et demi avant la commémoration du 80ème anniversaire 
du Débarquement du 6 juin 1944.
Resituons cet événement dans son contexte :
Au début de la Deuxième Guerre Mondiale, après l'invasion 
par les Allemands de la Pologne puis de la France en mai 
1940, le peuple américain, très isolationniste et pacifiste, 
refuse l'idée d'envoyer des Boys se faire tuer sur le continent 
européen.
Mais à la suite de l'attaque surprise et barbare des Japonais 
sur Pearl Harbor en décembre 41, et de la déclaration de 
guerre des Allemands aux États-Unis, l'opinion se retourne et 
suit le président Roosevelt dans l'engagement de son pays 
aux côtés des Alliés.
L'Amérique se lance alors dans un énorme effort de guerre, 
construisant une quantité gigantesque de matériel militaire : 
bateaux, camions, jeeps, canons, etc.

En novembre 1942, opération Torch : débarquement en 
Afrique du Nord. C’est la première intervention américaine 
au profit de l’Europe. Ils sont reçus comme des ennemis par 
l'armée française de Vichy …
Puis c’est l’équipement de l’Armée française en matériel 
américain, la campagne d’Italie, les débarquements en 
Normandie et en Provence.

LE RETOUR DES FORCES FRANÇAISES DANS LA GUERRE
Durant l’année 1942 c’est le Général Giraud, co-président avec le Général de Gaulle du Comité 
Français de la Libération Nationale (CFLN), qui a la confiance des Américains, et c’est lui qui obtient le 
ré-équipement de nos forces par les Américains. Mais progressivement de Gaulle s’impose à la tête 
du CFLN, et dès novembre 1943 Giraud est mis à l’écart. De Gaulle devient le seul interlocuteur des 
Américains pour la France. 
Les forces vichystes et les Forces françaises libres se réunifient pour former la « 1ère Armée » sous les 
ordres du Général Juin puis du Général de Lattre de Tassigny. Elles participent à la campagne d'Italie 
aux côtés des Américains, et débarquent à Saint-Tropez le 15 août 1944, pour libérer Toulon, Marseille, 
la vallée du Rhône, et rejoindre les troupes alliées débarquées sur les plages de Normandie, auxquelles 
s’était jointe la 2ème Division Blindée du Général Leclerc, arrivée le 1er août sur la plage d'Utah-Beach.

L'OPÉRATION OVERLORD (6 JUIN 1944)
Cette opération consistait à débarquer sur les plages 
normandes, puis à créer un port artificiel permettant 
d'acheminer sur le continent des quantités impressionnantes 
d'hommes et de matériel. Elle sera présentée et expliquée à 
nos élèves lors de la journée du 20 mars à Utah-Beach.
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L’INTERVENTION DES AMÉRICAINS EN 
EUROPE
Si, pour les Français occupés par les Allemands et privés de 
liberté depuis quatre ans, l'arrivée des Alliés sur le territoire 
pour en chasser l’occupant a été reçue comme un don du ciel, 
il faut bien être conscient que la libération de la France n'était 
pas la première urgence pour les Américains : témoin la 
libération de Paris, qui n'a pu se faire - lors de la marche forcée 
des troupes alliées vers l'Est après la bataille de Normandie - 
que par l'insistance appuyée du Général de Gaulle auprès du 
Général Eisenhower : leur priorité était alors d'avancer le plus 
vite possible pour aller à la rencontre des Russes. 

En effet, il faut se souvenir que dans les 
années 30 le communisme était considéré 
comme une menace d’État par les Américains. 
Et la puissance russe commence à effrayer 
les dirigeants américains : la « Guerre froide » 
a déjà commencé !

22 juin 1941 : rupture par les Allemands du 
pacte de non-agression germano-soviétique 
d'août 1939 et invasion de la Russie par les 
troupes allemandes.

À la suite de cette trahison, le patriotisme 
russe associé aux immenses réserves tant en 
hommes qu’en lieux de production confèrent 
aux troupes soviétiques une énorme 
puissance militaire. Leur haine envers 
l’occupant les amène à défendre leur patrie 
avec une force et un courage inattendus pour 
reprendre leurs terres puis envahir l’ennemi. 

Au cours de la bataille de Stalingrad en février 
1943, les Russes perdent plus d'un million de 
militaires, morts ou blessés, et déplorent la 
mort de 100 000 civils, mais c’est une victoire. 
Elle peut être considérée comme le tournant 
de la guerre. À partir de ce moment-là les 
Russes progressent inexorablement vers 
l'ouest, et il devient clair que les territoires 
conquis à l’ouest resteront russes.

Les Américains et les Anglais, conscients 
de ce risque, accélèrent la préparation – en 
grand secret – du plus grand débarquement jamais imaginé, pour être en mesure d’effectuer la jonction avec 
les Russes le plus tôt possible. D'où aussi, une fois débarqués, leur course effrénée vers l'Est ! 

Ils avaient raison : sitôt la guerre terminée, toute la partie orientale de l'Europe regagnée par les troupes 
russes restera soviétique. Et sera même séparée du reste de l'Europe de l'Ouest par le « rideau de fer ».

Sur la carte de l'Europe en 1945 on remarque que tous les pays entre l'Europe de l'Ouest (en bleu sur 
la carte) et l'URSS sont passés sous la coupe soviétique : Pologne, Tchécoslovaquie, Hongrie, Roumanie, 
Bulgarie, Yougoslavie, Albanie et RDA (Allemagne de l'Est). Imaginons que les Américains aient effectué leur 
jonction une semaine plus tard : les frontières du bloc de l’Est eussent été à notre porte !
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ASL TENNIS
UN NOUVEAU PRÉSIDENT ET UN 
BUREAU RENFORCÉ SUITE À L’AG DU 
7 DÉCEMBRE 2023 ! 
Après 3 ans comme Président, Mathieu TETARD a en effet souhaité 
passer le témoin à Loïc LEFEBVRE lors de la dernière assemblée 
générale, tout en restant Vice-Président. Isabelle MONMOUSSEAU 
(Trésorière) et Liliane SIDLER (Vice-Trésorière) sont également 
réélues à leurs postes clés pour l’association. Et c’est avec un 
immense plaisir que nous accueillons 2 nouveaux talents et 
bénévoles au sein du Bureau : Xavier GICQUEL (Secrétaire 
Général) et Hélène LEFEBVRE (Vice-Secrétaire Général). Une belle 
nouvelle gouvernance à 6 donc (100% paritaire ! avec tous les 
mandats backupés !), dans la pleine continuité de la précédente, 
pour poursuivre les beaux projets, à destination des adhérents, 
petits et grands, en loisir comme en compétition, et avec nos 2 
coachs Joëlle et Pierre.  

LA FÊTE DE NOËL 2023 A BATTU TOUS LES 
RECORDS D’AFFLUENCE ! 
Ils étaient près de 50 adhérents (!) le 17 décembre dernier, adultes 
et enfants, à venir passer une après-midi festive, dans la halle, 
autour du thème du tennis. Ils n’ont pas manqué cette occasion 
annuelle de sortir leur plus beau pull de noël pour certain(e)s, de 
venir initier même des tous petits (pour la section « baby »), de 
s’amuser avec tous les niveaux de balles (violette, rouge, orange, 
verte et jaune) et de profiter, bien sûr, d’un super goûter (et des 
bonbons !) préparé par « Super Isa » ! Un très grand succès, à 
refaire absolument ! Rdv certainement en mars pour remettre ça 
avec une possible animation « crêpes & tennis »… #staytuned … 

LES COMPÉTITIONS ADULTES : C’EST (RE)PARTI AVEC LES +35 ! 
Ce sont donc 3 équipes cette année (2 hommes et 1 femmes) qui défendront les couleurs des Loges-en-Josas dans 
toutes les Yvelines, cet hiver, en catégorie « +35 » :  

� Femmes équipe #1 : 2ème Division (poule B) > en janvier / février 
� Hommes équipe #1 : 1ère Division (poule A) > en janvier / février 
� Hommes équipe #2 : 4ème Division (poule C) > en mars 

Merci d’avance à nos Capitaines d’équipes, titulaires et remplaçants (Sylvie, Hélène, Loïc, Séb, Christian, Xavier) et 
à tous les joueurs(euses) de votre engagement pour faire briller les couleurs de notre club. Nous sommes toutes 
et tous derrière vous ! ALLEZ LES LOGES et FORZA ! Ramenez-nous de belles victoires et de belles perfs ! 

L’ASL Tennis souhaite remercier tout particulièrement Mathieu pour son engagement, les 3 ans passés à la 
Présidence du club (pendant toute cette période compliquée de « post-Covid ») et d’accepter de poursuivre 
l’aventure désormais en tant que Vice-Président de l’ASL Tennis. 

Sportivement Vôtre et à très vite sur et autour des courts de tennis !

Bureau ASL Tennis, de gauche à droite : Isabelle 
MONMOUSSEAU, Loïc LEFEBVRE, Lilian SIDLER, Mathieu 
TETARD, Hélène LEFEBVRE et Xavier GIQUEL.
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Soleil blafard, c’est l’hiver pour nos footballeurs. 

Frigorifiant joueurs, entraîneurs comme supporteurs, 

Vent et parfois neige, les frimas et la pluie sont là, 

Mais nos joueurs sont intrépides, grâce à l’entente du Josas, 

Les orange et noirs bravent les conditions difficiles, 

L’adversaire ferait bien de se tenir tranquille, 

La bise hivernale déplace les entraînements dans la halle, 

Pour le plus grand bonheur de leur fan club parental,  

Dorénavant, les grands U10-U11 s’entraînent à Jouy, 

A imiter Mbappé ils s’acharnent chaque vendredi, 

L’échéance saturnale est l’occasion d’un plateau, 

Passes, courses, dribbles, centres, coups du chapeau, 

L’AG de l’ASL ayant reconduit intégralement le bureau, 

Le bonheur des jeunes Logeois sera notre cadeau. 

PS : « 1, 2, 3, Logeois », aurait dit le célèbre poète François Villon (« maître François des Loges ») 

ASL FOOT

CENTRE PÉDIATRIQUE DES CÔTES

qui a organisé une collecte pour nous l’offrir : merci à l'équipe 
de Luciepan pour son investissement et sa générosité  ! 

Pour rappel, le centre organise un concert gospel le mardi 6 
février à 19h30 ouvert aux Logeois sur inscription uniquement 
par mail (magali.bertinsaintomer@centredescotes.com). 

Votre participation de 10 euros sera un don pour financer 
du matériel ou une sortie pour nos enfants hospitalisés. Un 
reçu fiscal vous sera envoyé ultérieurement. 

Merci encore au CCAS de la commune  
de sa générosité pour le Noël des 
enfants  ! Nous avons eu beaucoup 
de plaisir à recevoir également les 
pensionnaires de la Maison des sages. 
A cette occasion, une Nintendo Switch 
pour les ateliers sportifs et éducatifs a 
été offerte grâce à une jeune logeoise 
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ASL BADMINTON & 
TENNIS DE TABLE
LE BADMINTON, UN ALLIÉ POUR LA VIE 
Une étude internationale dirigée par l’Université de Sydney a mis 
en lumière les sports qui réduisent le plus le risque de problèmes 
cardiovasculaires. Et devinez quoi ? Les sports de raquette sont en 
tête de liste ! Les sports de raquette (tennis, squash, badminton) 
diminuent les risques de 56%, la natation de 28%, l’aérobic de 
27% et le cyclisme de 15%. 

Ce n’est pas seulement la quantité et la fréquence de l’exercice, 
mais aussi le type d’exercice qui semble faire la différence. Les 
bénéfices, comme pour tout sport, nécessitent une pratique 
régulière et cohérente. C’est comme manger des légumes : en 
manger une fois ne vous rendra pas immédiatement en bonne 
santé, mais en faire une habitude régulière, c’est là que la magie 
opère. 

Pour les enfants qui sont en plein développement, le badminton 
va leur faire travailler la motricité et la mobilité. Ils vont prendre 
conscience de leur corps, de leurs capacités et de leurs limites 
dans l'espace. Cela fait partie intégrante de l’apprentissage 
psychomoteur. Les enfants vont pouvoir se muscler et travailler 
leur attention car les trajectoires au badminton sont très 
différentes : un volant peut être à la fois tendu et en cloche, croisé 
ou décroisé. 

Le badminton se pratiquant en groupe et toujours en face à face, 
l’enfant sera amené à prendre des décisions de lui-même. Ces 
décisions vont lui permettre de développer son estime de soi 
et son autonomie. Ce sport va également permettre à l’enfant 
de développer ses relations sociales en dehors du contexte de 
l’école. 

Pour les adultes, le badminton même s’il est super amusant 
à jouer, offre une tonne de bienfaits pour la santé. L’un des 
premiers avantages du badminton, c’est qu’il est similaire à 
l’entraînement par intervalles à haute intensité (HIIT). Vous vous 
demandez comment ? Eh bien, chaque fois que vous jouez, vous 
sollicitez une grande variété de muscles. Vos jambes pour les 
déplacements rapides, vos bras et vos épaules pour les frappes 
puissantes, et même votre dos et votre abdomen sont mis à 
contribution pour maintenir votre équilibre. Au fil du temps, ces 
muscles deviennent plus forts et plus endurants. 

Le badminton améliore la coordination, renforce le système 
cardiovasculaire et développe la rapidité et l’agilité. Mais ce n’est 

pas tout, le badminton est aussi un excellent exercice pour l’esprit, aidant à améliorer la concentration et à réduire 
le stress. En bref, c’est un sport complet qui offre un équilibre parfait entre le bien-être physique et mental. 

Mais le badminton est également un choix parfait pour les seniors. Il offre une activité conviviale. Nous sommes 
des êtres sociaux et l’isolement peut nous rendre tristes, voire dépressifs. Le badminton, avec son ambiance 
chaleureuse, offre une plateforme pour partager, apprendre et vivre des moments riches en émotions. Avec 
l’âge, l’autonomie peut diminuer, mais le badminton, en sollicitant constamment les jambes, aide à maintenir leur 
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force, ralentissant ainsi cette baisse d’autonomie. 
Au-delà de l’effort physique, le badminton, par son 
travail sur la coordination, améliore la motricité. Et 
devinez quoi  ? Le cerveau adore ça ! C’est même 
l’un des facteurs qui contribuent à une vie plus 
longue, le badminton est aussi un excellent exercice 
cardiovasculaire. Courir, se déplacer rapidement, 
tout cela fait travailler le cœur. Et même si avec 
l’âge, le corps peut avoir ses limites, redémarrer la 
machine ne peut être que bénéfique. 

Enfants, adultes ou seniors, rejoignez-nous à l’ASL 
Badminton Tennis de table. 

Venez faire des essais jusqu’à la fin de l’année 
directement à la halle sportive (contact aslbtt.loges@

gmail.com). Séances de 20h à 21h30 le lundi, de 18h30 à 20h le mercredi et de 18h30 à 21h30 le vendredi (20h à 
21h30 en hiver). 

LES JEUX OLYMPIQUES, UNE HISTOIRE (GÉO)POLITIQUE 

Conférence
Vendredi 22 mars 2024 à 20h

Salle Denise Potier (Maison des 
associations) des Loges en Josas

Participation libre au profit de 
SNL Groupe de Buc-Jouy-Les Loges

Solidarités Nouvelles pour le Logement Yvelines
Le Campus, Bât1, 6 rue Jean-Pierre Timbaud

78180 Montigny-le-Bretonneux
www.snl-union.org SN

L Y
ve

lin
es

  -
IP

N
S 

-N
e 

pa
s j

et
er

 su
r l

a 
vo

ie
 p

ub
liq

ue

Les Jeux olympiques  une histoire 
(géo)politique

Igor
MARTINACHE

Durée 
1h 30
Suivie d’un 
pot amicalmaître de 

conférences à 
l'Université de 
Paris-Nanterre

SNL organise une conférence le vendredi 22 mars par Mr Igor MARTINACHE, 
maître de conférences à l'Université de Paris-Nanterre. 

20h à 21h30 - Salle Denise Potier (Maison des associations) des Loges-en-Josas  
Suivi d’un partage avec le conférencier autour d’un pot amical.

Un siècle après 1924, Paris s'apprête à accueillir de nouveau les Jeux Olympiques 
et Paralympiques d'été, le plus grand événement au monde en termes de (télé)
spectateurs. Au-delà des discours enchantés promettant monts et merveilles, 

Igor Martinache est sociologue. Il travaille sur les enjeux 
sociaux et écologiques des Jeux olympiques et a récemment 
publié avec Jean-François Davoust : « Travailleurs, faites vos 
jeux ! » (Arcane 17). 

En partant d'une comparaison entre les Jeux Olympiques de 
Paris 1924 et 2024, il reviendra sur l'état des connaissances et 
de l'ignorance, quant aux impacts socio-économiques de tels 
événements ainsi que sur l'apolitisme qui entoure ces enjeux 
pourtant importants en montrant qu'il n'en a pas toujours été 
ainsi, notamment au cours des années 1920. 

Participation libre au profit du groupe local Solidarités 
Nouvelles pour le Logement Buc Jouy Les Loges, destinés à 
l’accompagnement de 9 familles en situation de précarité 
installées dans nos 3 communes. 

Les dons par chèque à l’ordre de SNL Yvelines feront l’objet 
d’un reçu fiscal pour ouvrir droit à une réduction d’impôt sur 
le revenu pouvant aller de 66% à 75% de votre don. 

quelles sont réellement les retombées de tels événements sur les territoires qui les accueillent ? Et pourquoi 
persiste-t-on à considérer les JO et le sport en général comme une question apolitique ? 
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LOGES BOXING

L’activité reprend à une nouvelle adresse dans une salle dédiée : 49 rue Lamartine à Versailles (à 5 minutes en 
voiture). 

Plus qu'un club : un état d’esprit. Un club convivial accessible à tous, du sportif débutant au compétiteur dans une 
ambiance familiale. Avec des encadrants diplômés de qualité, vous pourrez découvrir ou améliorer votre niveau 
de boxe. Nous travaillons en petit groupe de 10 maximum, ce qui optimise la qualité de l’enseignement et permet 
de faire du sur-mesure. 
 
Alors rejoignez-nous ! Abonnez-vous ! 
 
Les tarifs pour les séances en petit groupe  :
� 60€/mois : 1 séance / semaine, soit 15€ la séance en petit groupe 
� 80€/mois : 2 séances / semaine, soit 10€ la séance  
� 100€/ mois : 3 séances /semaine, soit 8,30€ la séance 
� Compétition : 50€/ mois 

Horaire des cours en groupe :
� Lundi 20h
� Mardi 20h 
� Mercredi 20h 
� Jeudi : nouveau créneau à créer 
� Vendredi 19h 
 
Cours particuliers :                               
� 50 € à la salle proche
� 60 € à domicile 
� 70 €  en trio à la salle ou à domicile 

ASSOCIATION DES FAMILLES
L'Association des familles de Jouy-en-Josas et des Loges est heureuse de vous 
souhaiter une excellente année nouvelle avec la reprise des braderies !  

La première braderie de printemps / été et bijoux fantaisie aura lieu, toujours à 
la salle du vieux marché de Jouy, du mardi 19 mars 2024 au jeudi 21 mars 2024. 
Comme d'habitude, dépôt sur place le mardi 19 mars de 9h à 19h, vente le mercredi 

après-midi de 14h à 19h et le jeudi matin de 9h à 13h30. Règlement et restitution des invendus jeudi 21 
mars de 17h30 à 19h30. 

Nous vous attendons nombreux ! Bonne année 2024 !
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LOGES ACCUEIL
Bonne année à tous ! 

L’exposition de Loges Accueil du 27 et 28 avril 
aura lieu en Mairie dans la Salle du Conseil. 

Le vernissage sera le samedi 27 avril à 18h, où vous êtes tous 
invités.  

L’exposition sera ouverte le dimanche 28 avril de 11h à 17h.  

Merci de venir nombreux voir le travail exécuté par les élèves 
de nos ateliers qui actuellement se déroulent au club house.
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SECOURS CATHOLIQUE
Bonne et heureuse année à tous ! 

Les bénévoles de l’équipe du Secours Catholique de Jouy et des 
Loges-en-Josas vous offrent leurs meilleurs vœux de bonheur, 
santé et de réussite. 

L’année 2023 a été particulièrement riche d’actions solidaires 
(cafés conviviaux, accompagnement dans une épicerie solidaire, 
collectes alimentaires, sorties culturelles, visites, soutien scolaire 
et rencontre des enfants du primaire dans le cadre du passeport 
du civisme), d’ouverture et d’accueil notamment des étudiants 
intégrant HEC, et d’animation (cafés-couture, ventes d’objets faits 
main, campagne de fin d’année de l’association). 

Les résultats sont au rendez-vous, la confiance est présente et les 
liens se renforcent. Nous aimons aller au contact, faire connaître 
le Secours Catholique, ses valeurs d’accompagnement, d’entraide 
et de solidarité. Ces succès nous portent et notre motivation est à 
la hauteur des besoins croissants.  

Notre collectif de bénévoles évolue au fil du temps, nos missions 
également et nous avons besoin de vous pour « un monde juste 
et fraternel ». Alors si vous disposez d’une heure ou deux pour 
participer à une collecte alimentaire ou aider une famille en 
difficulté, n’hésitez pas à nous contacter et à pousser la porte de 
nos cafés conviviaux, vous serez toujours les bienvenus.  

En décembre dernier, les élèves de CM1 et CM2 de l’école des Loges 
ainsi que leurs parents ont confectionné et offert, dans le cadre du 
passeport du civisme, des cadeaux pour que Noël n’oublie aucun 
enfant.  C’est un bel exemple de solidarité active que nous avons 
plaisir à souligner. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
Notre rencontre de décembre a été un moment partagé précieux 
auprès d’un auditoire attentif et curieux.  

Merci également à l’équipe municipale de votre commune pour 
son accueil et son soutien, ainsi qu’au Logeois qui nous offre une 
tribune. 

Et merci enfin à vous tous pour votre contribution active au succès 
de la campagne de fin d’année du Secours Catholique. La collecte 
de dons est indispensable qui conditionne l’action pérenne et 
efficace de l’association contre la pauvreté.  

Belle année solidaire et fraternelle pour tous. 

NOS PROCHAINES DATES :  
� Notre prochain café-rencontre aura lieu à la salle paroissiale de Jouy-en-Josas au 11, rue Bonnard de 16 à 18 

heures le vendredi 1er mars.  
� Nos cafés-bricolage auront lieu les vendredis 16 février et 15 mars à la même adresse à partir de 14h30. Si 

vous avez des tissus ou du fil à donner, pensez à nous !  
Ils sont ouverts à tous, n’oubliez pas.  
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POUR NOUS CONTACTER : 
Notre page Facebook est à l’image de l’équipe et accessible à tous, alors, soyez curieux ! Vous découvrirez notre 
actualité faite de moments conviviaux et festifs, partagés tous ensemble.  

Vous pouvez nous joindre par mail : jouylesloges.780@secours-catholique.org ou au 07 72 31 36 76.  

AMTL
2024 : ANNÉE MARQUÉE PAR LA NOUVEAUTÉ 
À L’AMTL 
L’année 2024 a commencé le 20 janvier 2024 par notre concert 
en l’espace Denise Potier aux Loges-en-Josas mêlant toutes les 
classes d’instruments, de chant et d’éveil musical. Ce concert 
a aussi été l’occasion pour les élèves de jouer avec leurs 
professeurs dans différents styles et types de formations, 
couvrant plus de 300 ans de l’histoire de la musique. Nous en 
avons profité pour partager un moment de convivialité entre 
élèves, professeurs et public en partageant la galette des Rois. 

La chorale pour enfants, une des grandes nouveautés de 
cette année, nous avait fait une surprise le 20 décembre 2023. 
Une audition intimiste pour les parents d’élèves fut organisée 
afin qu’ils puissent apprécier le travail de notre nouvelle 
professeure, Anne Dubuis. La chorale ayant commencé en 
septembre, il tenait à cœur à notre professeure de chant de 
montrer l’implication de ses élèves à leurs parents. 

En plus de nos évènements habituels, 2024 sera marquée par 
un spectacle musical « l’histoire de la musique, de la Préhistoire 
à nos jours », le 9 mars 2024 à 17h à l’Espace du Plessis de 
Toussus-le-Noble.  Ce spectacle, conté et joué par les élèves, 
proposera des scènes musicales représentant les grandes 
périodes de l’histoire de la musique revues et corrigées par 
nos soins.  

Comme chaque année, l’Apér’audition, initialement réservée 
aux élèves adultes et/ou de bon niveau, fera son retour le 23 
mars 2024 à 17h à l’Espace du Plessis de Toussus-le-Noble. Le 
titre de l’événement est trompeur car l’ordre est inversé mais 
c’est l’occasion pour les musiciens de profiter d’un moment de 
détente après le concert et pour le public de profiter de deux 
moments de détente !  

Nous vous rappelons qu’il est possible de s’inscrire toute l’année 
à l’AMTL en fonction des places disponibles par instrument. 
Venez vite nous voir aux prochaines auditions et spectacles 
pour découvrir le ou les instruments de vos rêves et, pourquoi 
pas, vous lancer dans cette passionnante aventure qu’est la 
musique !  
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LES LOGES EN JARDIN
BIEN CHOISIR SES GRAINES (SEMENCES) POUR SOUTENIR 
LA BIODIVERSITÉ
L’hiver, le jardinier prépare son calendrier de semis, Pour avoir de beaux 
légumes, il faut planter des semences de qualité. Quelles graines choisir ?   

Les types de graines : 

Les graines paysannes dites reproductibles sont des variétés 
capables de transmettre leurs caractéristiques à leur 
descendance. Elles ont été sélectionnées par des jardiniers 
et des producteurs au fil du temps. Certaines sont anciennes, 
d’autres plus modernes, mais toutes sont capables de donner 
une descendance identique à la plante mère si on récolte 
leurs semences. 

Les graines hybrides F1, dites non reproductibles sont issues 
d’un croisement intentionnel entre deux variétés d’une 
même espèce  (par exemple deux variétés de tomates ou de 
courgettes). Si vous récoltez les graines d’une variété hybride, 
vous obtiendrez un résultat aléatoire différent de la plante 
initiale. L’utilisation de ces hybrides F1 contribue à l’extinction 
des variétés anciennes et rares et affaiblit la biodiversité. 

Les graines peuvent être produites : 
� de façon conventionnelle avec généralement utilisation 

d’engrais et de pesticides chimiques,  
� en culture biologique sans utilisation de produits 

chimiques.  

Quelles semences pour un jardin bio ? 

Les pratiques du jardinier bio sont destinées à préserver 
la qualité de la terre, de l’air et de l’eau. L’utilisation de 
graines biologiques est donc à  privilégier. On choisira des 
variétés paysannes (reproductibles) et plutôt locales qui 
sont mieux adaptées au terroir et moins sensibles aux 
attaques de parasites et prédateurs. Le choix de variétés 
anciennes (insolites, oubliées ou rares) permet de soutenir la 
biodiversité et de découvrir de nouvelles saveurs.   

Il est également important d’avoir une diversité d’espèces et 
de variétés afin d’éviter une perte massive de la production 
potagère si les conditions climatiques de la saison à venir ne 
sont pas favorables. 

Où se procurer des graines ? 

Les graines paysannes biologiques sont principalement 
produites par des entreprises ou associations artisanales qui 
s’appuient sur des réseaux de petits producteurs de semences. 
Par exemple, les Loges en Jardins s’approvisionnent en 
graines auprès de Germinances. Il y a d’autres producteurs 
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comme  Biaugerme, La Ferme de Sainte Marthe,  
Kokopelli, La Boîte a Graines, Graines del Pais, 
Semailles… 

Aux jardins partagés, nous produisons 
également nos propres graines pour des 
légumes tels que les haricots, la roquette, les 
épinards ou les courges.   

Il existe aussi des réseaux de jardiniers 
permettant d’échanger des graines.  

 
En ce début 2024, nous avons 1 parcelle familiale disponible ainsi que 2 places pour les jardins 
partagés. 

Si vous avez envie de cultiver de façon écologique et durable  votre propre parcelle ou une grande parcelle 
partagée avec d’autres jardiniers, contactez-nous par mail :  leslogesenjardins@gmail.com 

BIBILIOTHÈQUE DES LOGES-EN-JOSAS
Chiffres-clés de la Bibliothèque pour l’année 2023

� 418 lecteurs inscrits dont 6 groupes 
� 16947 mouvements de livres au cours de l’année soit 107 mouvements 

par permanence 
� 21 livres lus en moyenne par lecteur actif
� 637 nouveaux livres en rayonnage (230 achats et 407 dons) 
� 16212 ouvrages disponibles au prêt 
� 4710 visites du site Web

Coup de cœur :

La foudre de PIERRIC BAILLY

Avec pour toile de fond les magnifiques montagnes du Haut-Jura, ce roman nous raconte l’histoire de 
Julien, bientôt 40 ans, berger en estive la moitié de l’année. Quand par hasard, dans un vieux journal, 
Julien apprend qu’Alexandre, son camarade d’internat quand il était lycéen, a été arrêté pour meurtre, il 
décide de reprendre contact avec Nadia, la femme de celui-ci.

Mais que dire à une femme, une jeune maman, dont le mari est en prison pour meurtre ?

Julien le taiseux est bousculé, traversé par des émotions contradictoires, le passé ressurgit, avec ses 
ambivalences, et c’est toute la vie de Julien qui prend un cours inattendu.

Un roman fort, où les montagnes du Jura jouent un rôle de premier plan

Pour suivre toute l’actualité de la Bibliothèque : https://bibliothequeleslogesenjosas.com/

EXPOSITION du Concours photos « Se déplacer aux Loges-en-Josas »  
à l’accueil de la Bibliothèque
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU COMITÉ DES FÊTES 
Le Comité des Fêtes tiendra son assemblée générale le 4 mars 2024, à 20h, à l’Espace 
Denise Potier. Tous les Logeois sont membres, de facto, du Comité des Fêtes et sont 
donc invités à y participer. N’hésitez pas à venir ! 

SOIRÉE DISCO, MAIS PAS QUE  !
Le 23 mars 2024, le CDF vous propose une recette qui a déjà fait ses preuves : 
une base de disco, une pincée de funky, un zeste de pop rock et autres aromates 
rock’n roll, techno… avec l’ingrédient principal : les Logeois, leur bonne humeur 
et leur légendaire sens de la fête ! 

Attention ne pas oublier le déguisement années 60-70 voire 80. 

Le tout arrosé de Champagne, bière pression, cocktails avec ou sans alcool. 

Pour finaliser cette préparation, RDV à l’Espace Denise Potier à partir de 21h et 
on vous promet une soirée inoubliable. 

Entrée gratuite - réservée aux plus de 18 ans. 

BROCANTE : DIMANCHE 28 AVRIL
 
Exposants et visiteurs se retrouveront à nouveau dans les rues. Certains 
pour vendre, faire de la place dans les placards et les garages,  d'autres pour 
dénicher l'objet rare, utile, futile... qui fera leur joie !

Les bénévoles : depuis 25 ans, de nombreux Logeois sont fidèles à cet 
événement et nous aident. Certains souhaitent passer le relai ! L’aide d’une 
dizaine de personnes en plus, pour des créneaux d’1h30, entre 6h45 et 17h 
serait utile ! Pour nous aider, contactez-nous : brocante.lej@gmail.com. 

Les emplacements : avec les travaux de rénovation des écoles Charlotte 
Carrier, les emplacements devant la salle d’activités et la crèche (rue des Haies) 
seront indisponibles. Nous ouvrirons le parking de la Poste. 

Les inscriptions : À partir du 4 mars 2024, via le lien envoyé par le CDF et 
également sur le site de la mairie. Pour une première participation, écrivez-
nous : brocante.lej@gmail.com 

Les nouveaux horaires de 7h à 17h : Le Comité des Fêtes a souhaité revoir 
l’organisation de la Brocante afin d’alléger cette journée qui demande une 
implication forte tant pour les exposants que pour toutes les bénévoles. 
� 7h-8h30 : arrivée et installation des exposants 
� 8h30 : dernière entrée possible pour les véhicules exposants 
� 9h : tous les véhicules doivent avoir quitté la zone 
� 9h : installation dispositif Vigipirate 
� 9h-17h : ouverture au public 
� 16h45 : possibilité pour les exposants de « remballer » 
� 17 h : ouverture de la zone à la circulation 



ARRÊTsur images
27

Taggez @les_loges_en_josas sur 
vos plus belles photos des Loges 
et vous apparaîtrez peut-être 

dans le prochain Logeois !

Au revoir Hedy et Sapore de Casa Voeux du maire

Travaux à l'école sous la neige

Réunion annuelle des présidents d'association

Première neige de 2024

Encore un peu de neige

Plantation de Haies à la Ferme du Trou Salé



JEUX OLYMPIQUES
Paris 2024
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PENTATHLON MODERNE  
Le Pentathlon était, à Olympie lors des Jeux de l’Antiquité, 
l’épreuve la plus importante et la plus convoitée. Elle regroupait 
des épreuves de course, de javelot, de saut, de disque et de lutte. 

Le Baron de Coubertin a souhaité reproduire une épreuve similaire 
qui permettrait de tester les qualités d’un athlète « complet », mais 
dans des disciplines plus modernes : escrime, natation, équitation, 
tir et course à pied. C’est ainsi que le Pentathlon moderne a fait 
son entrée aux Jeux Olympiques modernes, à Stockholm en 1912. 
L’épreuve féminine y a été ajoutée à Sydney en 2000. 

Aux JO de Paris 2024 les épreuves sont rassemblées la même journée, pour plus de dynamisme et de spectacle. 
Toutes les épreuves se tiendront les 9, 10 et 11 août dans le parc du château de Versailles, à l'exception de 
l'épreuve de classement d'escrime qui aura lieu le 8 août à l'Arena Paris-Nord de Villepinte.

POINTS ET CLASSEMENT 
Le pentathlon moderne se dispute en deux temps : lors des épreuves d’escrime, d’équitation et de natation, les 
athlètes marquent des points en fonction de leur classement à chaque épreuve. Leur score final conditionne leur 
ordre de départ au laser-run - épreuve combinant course à pied et tir au pistolet laser. L’ordre d’arrivée de cette 
course détermine le classement final.  

A Paris 2024, 72 athlètes – 36 hommes, 36 femmes – participeront au pentathlon moderne. Dix-huit finalistes 
sortiront des rounds de qualification, qui, comme la finale, seront disputés à Versailles dans un format de 90 
minutes : les qualifications le 9 à 13 h pour les hommes et le 10 à 9h pour les femmes, les finales le 10 à 17h30 
pour les hommes et le 11 à 11h pour les femmes. 

Ainsi les 36 athlètes en finale (18 hommes et 18 femmes) auront effectué deux fois le round complet :
� 35 minutes d'équitation (saut d'obstacles) - 5 minutes de pause 
� 20 minutes d'escrime - manche bonus - 10 minutes de pause 
� 15 minutes de natation (200m nage libre) - 15 minutes de pause 
� 20 minutes d'épreuve combinée (laser run)  

Ce regroupement des épreuves en un temps compressé, très exigeant tant pour les athlètes que pour les 
organisateurs, permet aux spectateurs et à la télévision d’assister à la totalité de la finale. 

DÉTAIL DES ÉPREUVES 
� L’escrime débute par un tournoi de classement : tous les participants se rencontrent dans une poule unique. 

L’assaut se déroule en une touche, sur une durée maximum d'une minute. Chaque victoire apporte 7 points.  
� Lorsque tous les athlètes se sont affrontés, une épreuve bonus se déroule sous la forme d’un tournoi à 

élimination directe. Les combats durent 30 secondes et chaque victoire apporte un point bonus. 
� La natation : 200 m nage libre avec un temps de référence de 2'30’’. Chaque seconde en plus ou en moins 

donne 8 points en plus ou en moins.  
� L’équitation : parcours de saut d’obstacles sur un cheval tiré au sort vingt minutes avant l’épreuve. Chaque 

barre tombée coûte sept points et chaque seconde de dépassement du temps de référence un point. 
� Le Laser-run : Le total des points cumulés lors des trois premières épreuves (escrime, natation et équitation) 

détermine l'ordre et l'intervalle des départs dans la dernière épreuve du combiné course/tir, qui consiste en 
une course de 5 fois 600m ponctuée de 4 arrêts au stand de tir : chaque pentathlète doit toucher 5 cibles en 
50 secondes maximum, à une distance de 10 mètres avec un pistolet à tir laser, avant de reprendre la course 
à pied.  

L'athlète qui franchit la ligne d'arrivée en premier obtient la médaille d’or. 


